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DÉPARTEMENT DE 
GYNÉCOLOGIE - OBSTÉTRIQUE

CANNABIS,
GROSSESSE ET  
ALLAITEMENT
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N’hésitez pas à en parler à 
votre professionnel de Santé



Les effets de la
consommation 
de cannabis 
durant la 
grossesse et 
l'allaitement

Le cannabis 
peut nuire au 
développement du 
cerveau. Le cerveau 
se développe depuis 
la vie fœtale jusqu’à 
l’âge de 25 ans.

Fumer du cannabis peut 
augmenter le taux de monoxyde 
de carbone dans le sang. Cela 
diminue l’apport d’oxygène au 
bébé en développement.

Le cannabis peut 
altérer votre 
composition 
génétique. De 
telles altérations 
peuvent être 
transmises aux 
générations 
suivantes et nuire 
à leur santé.

La consommation de  
cannabis pendant la  
grossesse peut être liée à :
› Un faible poids à la naissance
› Un travail prématuré
› Une mort fœtale in utéro

Il a été prouvé que les 
composés du cannabis 

transmis au nourrisson par le 
lait maternel :

RALENTISSENT  
SON DÉVELOPPEMENT

MOTEUR

DIMINUENT
SON TONUS

MUSCULAIRE

ENTRAÎNENT 
UN RISQUE DE 

MAUVAISE SUCCION

Le cannabis peut nuire au 
bébé en développement sous 
toutes ses formes :  
    fumé   /   vapoté   /   ingéré

À L’ADOLESCENCE
Risques accrus de dépression  

et/ou d’anxiété.

À L’ÂGE ADULTE 
Risque d’abus de substances.

Les effets de l’exposition 
au cannabis pendant la 
grossesse peuvent durer 
toute la vie :

DURANT L’ENFANCE
Ces effets se traduisent par des troubles de la 
mémoire, de concentration et raisonnement logique.


